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Contrat CAE comment en bénéficier ?

Par Totto58, le 21/09/2012 à 18:17

Bonjour, je termine mon emplois le 28 septembre et j'ai retrouver une entreprise prête à
m’embaucher par la suite mais en contrat CAE.
Je n'ai jamais été au chômage, je voulais savoir si je pouvais bénéficier de ce contrat quand
même ??

Merci par avance

Par P.M., le 21/09/2012 à 19:06

Bonjour,
Le CAE a été transformé en CUI, il faudrait voir avec Pôle Emploi si vous pourriez y avoir
droit...
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